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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Turquie
Question écrite n° 48041

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la violation des droits de
l'homme en Turquie, sujet a l'ordre du jour de la prochaine commission des droits de l'homme de l'ONU en mars
et avril 1997. Plusieurs organismes internationaux et organisations non gouvernementales ont constate une
nette deterioration de la situation des droits de l'homme dans ce pays : les disparitions et executions
extrajudiciaires se multiplient. D'apres certains rapports de groupes de travail de l'ONU, la Turquie serait le pays
qui enregistre le plus grans nombre de « disparitions ». Par ailleurs, le comite europeen pour la prevention de la
torture a decrit la pratique de la torture dans les postes de police turcs comme etant « tres repandue ». La
Turquie est pourtant signataire de la convention europeenne des droits de l'homme, de la convention
europeenne pour la prevention de la torture et d'une convention douaniere avec l'Union europeenne entree en
vigueur le 1er janvier 1996. Il lui demande de bien vouloir lui preciser la position de la France et les actions que
le Gouvernement entend engager pour mobiliser ses partenaires europeens afin d'obtenir de la Turquie le
respect de ses engagements internationaux en matiere des droits de l'homme.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre sur la question des droits de l'homme en
Turquie dans la perspective de la 53e session de la commission des droits de l'homme des Nations Unies. Le
gouvernement francais ne manque aucune occasion de rappeler aux autorites turques la necessite d'ameliorer
la situation des droits de l'homme en poursuivant le processus de democratisation entame notamment en 1995
avec la revision partielle de la Constitution et de la loi antiterroriste. C'est dans cet esprit que nous invitons les
autorites turques a faire respecter les clauses des engagements internationaux auxquelles elles ont souscrit en
ce qui concerne les droits de l'homme et, en particulier, comme le souligne l'honorable parlementaire, a
eradiquer la pratique de la torture. A ce titre, nous avons note avec satisfaction la visite en Turquie d'une
delegation de la commission europeenne des droits de l'homme, du 3 au 8 fevrier dernier. En ce qui concerne la
commission des droits de l'homme des Nations Unies, la France se concertera avec ses partenaires afin
d'arreter une position commune, l'objectif etant d'inciter la Turquie a cooperer avec les mecanismes de la
commission et a accepter, en particulier, les visites des rapporteurs thematiques qui voudraient se rendre sur
place.
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